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1 - Objet et étendue de la consulta�on

1.1 - Objet

La présente consulta�on concerne :

ENTRETIEN, FOURNITURE ET POSE DU MOBILIER URBAIN SUR LA COMMUNE DE MARTIGUES

La Ville de Mar�gues, pour gérer l’espace public dont elle est ges�onnaire, doit fournir poser et entretenir du mobilier

urbain pour la sécurité et le confort des administrés.

Ce mobilier est composé de potelets et de barrières, encadrant et limitant le sta�onnement et les accès piétons, de 

porte vélos pour le plan cyclable de la Ville et de clous de voirie pour borner les terrasses des bars.

1.2 - Mode de passa�on

La procédure de passa�on u�lisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux disposi�ons des ar�cles L. 2124-2, 

R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.

1.3 - Type de contrat

L'accord-cadre avec maximum est passé en applica�on des ar�cles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 

2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande.

1.4 - Décomposi�on de la consulta�on

Il n'est pas prévu de décomposi�on en lots.

1.5 - Nomenclature

La classifica�on conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

Code principal Descrip�on
Code suppl.

1

Code suppl.

2

Code suppl.

3

34928400-2 Mobilier urbain

 
La nomenclature applicable à la présente consulta�on est : 75.03 Maintenance du mobilier urbain

2 - Condi�ons de la consulta�on

2.1 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de récep�on des offres.

2.2 - Forme juridique du groupement

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'aDributaire de l'accord-cadre.

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de

membres d'un ou plusieurs groupements.

2.3 - Variantes

Aucune variante n'est autorisée.

3 - Condi�ons rela�ves au contrat

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécu�on

La durée du contrat est fixée au CCAP.

3.2 - Modalités essen�elles de financement et de paiement
Les presta�ons seront financées selon les modalités suivantes : Ressources propres de la collec�vité et /ou recours

éventuel à l'emprunt ou subven�ons auprès de divers organismes
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Les sommes dues au(x) �tulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans

un  délai  global  de  30  jours  à  compter  de  la  date  de  récep�on  des  factures  ou  des  demandes  de  paiement

équivalentes.

4 - Contenu du dossier de consulta�on

Le dossier de consulta�on des entreprises (DCE) con�ent les pièces suivantes :

- Le règlement de la consulta�on (RC)

- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes

- Le cahier des clauses administra�ves par�culières (CCAP)

- Le cahier des clauses techniques par�culières (CCTP) et ses annexes

- Le bordereau des prix unitaires (BPU)

- Le détail quan�ta�f es�ma�f (DQE)

- Le cadre de candidature

Il est remis gratuitement à chaque candidat.

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifica�ons de détail au dossier de consulta�on au plus

tard 15 jours avant la date limite de récep�on des offres. Ce délai est décompté à par�r de la date d'envoi par le

pouvoir  adjudicateur  des  modifica�ons  aux  candidats  ayant  re�ré  le  dossier  ini�al.  Les  candidats  devront  alors

répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclama�on à ce sujet.

Si,  pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de récep�on des offres est reportée, la disposi�on

précédente est applicable en fonc�on de ceDe nouvelle date.

5 - Présenta�on des candidatures et des offres

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus

de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consulta�on et

qui demeurent valables.

Les offres des candidats seront en�èrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.

Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduc�on en

français, ceDe traduc�on doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.

5.1 - Documents à produire

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

Pièces de la candidature telles que prévues aux ar�cles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du

Code de la commande publique :

Renseignements concernant la situa�on juridique de l'entreprise:

Libellés Signature

Déclara�on sur l'honneur pour jus�fier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdic�on de 

soumissionner
Non

Renseignements sur le respect de l'obliga�on d'emploi men�onnée aux ar�cles L. 5212-1 à L. 5212-

11 du Code du travail
Non

Pouvoir de signature Non

Le cadre de la candidature Non

 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :

Libellés Niveau Signature

Déclara�on concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 

concernant les presta�ons objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers 

exercices disponibles

Non

Déclara�on appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques 
Non
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professionnels

 

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise :

Libellés Niveau Signature

Déclara�on indiquant l'ou�llage, le matériel et l'équipement technique dont le 

candidat dispose pour la réalisa�on du contrat
Non

Liste des principales presta�ons effectuées au cours des trois dernières années, 

indiquant le montant, la date et le des�nataire. Elles sont prouvées par des 

aDesta�ons du des�nataire ou, à défaut, par une déclara�on du candidat

Non

Déclara�on indiquant les effec�fs moyens annuels du candidat et l'importance 

du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Non

 
Pour présenter  leur  candidature,  les  candidats  u�lisent  soit  les  formulaires  DC1 (le/re de candidature)  et  DC2
(déclara�on du candidat). disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de

Marché Européen (DUME)

Pour jus�fier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il

s'appuie  pour  présenter  sa  candidature,  le  candidat  produit  les  mêmes  documents  concernant  cet  opérateur

économique  que  ceux  qui  lui  sont  exigés  par  le  pouvoir  adjudicateur.  En  outre,  pour  jus�fier  qu'il  dispose  des

capacités de cet opérateur économique pour l'exécu�on des presta�ons, le candidat produit un engagement écrit de

l'opérateur économique.

Pièces de l'offre :

Libellés Signature

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes ,signé manuscritement Oui

Le cahier des clauses administra�ves par�culières (CCAP) Non

Le cahier des clauses techniques par�culières (CCTP) et ses annexes Non

Le bordereau des prix unitaires (BPU) complété Non

Le détail quan�ta�f es�ma�f (DQE)  complété Non

Le mémoire jus�fica�f des disposi�ons que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécu�on du 

contrat
Non

 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants

connus lors  de  son dépôt.  Elle  devra  également  indiquer  les  presta�ons  dont  la  sous-traitance  est  envisagée,  la

dénomina�on et la qualité des sous-traitants.

5.2 - Visites sur site

Une visite sur site est préconisée. Les condi�ons de visites sont les suivantes :

Les  candidats  pourront  visiter  les  éléments  du  mobilier  composant  le  marché qui  sont  par�culiers  à  la  Ville  de

Mar�gues.

Pour ce faire un rendez-vous sera pris avec la DGST/Déplacements au 04 42 44 34 44.

Chaque candidat sera accompagné individuellement par un technicien en ville pour voir nos mobiliers soit : potelet

amovible boi�er lacier, barrière amovible à fourreau et porte vélos tulipe.

6 - Condi�ons d'envoi ou de remise des plis

Les plis devront parvenir à des�na�on avant la date et l'heure limites de récep�on des offres indiquées sur la page de

garde du présent document.
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6.1 - Transmission électronique

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à

l'adresse URL suivante : hDp://www.marches-publics.info.

Le choix  du mode de transmission est  global  et  irréversible.  Les candidats  doivent  appliquer  le  même mode de

transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur.

Le pli doit contenir deux dossiers dis�ncts comportant respec�vement les pièces de la candidature et les pièces de

l'offre définies au présent règlement de la consulta�on.

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de récep�on et d'un accusé de récep�on électronique. A ce �tre,

le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré «

hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de récep�on des offres.

Si  une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat,  celle-ci  annule et remplace l'offre

précédente.

Le  pli  peut  être  doublé  d'une  copie  de  sauvegarde  transmise  dans  les  délais  impar�s,  sur  support  physique

électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. CeDe copie doit être placée dans un pli portant la

men�on « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'iden�fica�on de la procédure concernée. Elle est

ouverte dans les cas suivants :

- lorsqu'un programme informa�que malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ;

-  lorsque le  pli  électronique est  reçu de façon incomplète,  hors délai  ou  n'a  pu être ouvert,  à condi�on que sa

transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis.

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante :

COMMUNE DE MARTIGUES

Direc�on Générale des Services Techniques

Direc�on Commande Publique

Service Commande Publique

Avenue Louis Sammut-BP 60101

13692 MARTIGUES

Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants :

Formats et logiciels sous environnement windows ou compa�ble

- . xls, Excel  MICROSOFT OFFICE 2003 SP3 2010 ou libre Office 2010

- . doc, Word MICROSOFT OFFICE 2003 SP3 2010  ou libre Office 2010

- . pdf, ADOBE READER 8.0.0

- . dwg AUTOCAD

-.Applica�on 7zip permeDant la lecture et la créa�on des archives format zip et rar.

 

 L'organisa�on et le nommage des fichiers aDendus par le pouvoir adjudicateur est le suivant :

Dans le cadre de la dématérialisa�on des marchés publics,  le  candidat est aver� que les fichiers ne devront  pas

excéder 150 Mo (notamment en ce qui concerne le mémoire technique du candidat ainsi que les documents rela�fs à

la candidature).

Ainsi le candidat ne pourra scanner l’ensemble des documents de la candidature ou de l’offre en un seul fichier.

Toute  offre  ou  candidature  présentant  des  fichiers  supérieurs  à  150  Mo ou  non  conforme  aux  prescrip�ons  du

règlement de consulta�on pourra être rejetée et écartée.

Pour  des  raisons  d'ordre  technique,  il  est  demandé  aux  candidats  de  ne  pas  modifier  le  nommage  des  pièces

téléchargées.

La taille maximum acceptée pour un pli électronique est de 500 Mo.

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de ceDe consulta�on.

La signature électronique du contrat par l'aDributaire n'est pas exigée dans le cadre de ceDe consulta�on.
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Après aDribu�on, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre papier, pour

donner lieu à la signature manuscrite de l'accord-cadre par les par�es.

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.

Le  candidat  est  invité  à  créer  son  "Espace  entreprise"  sur  la  plateforme AWS-Entreprise  (hDps://www.marches-

publics.info/fournisseurs.htm). Sur ceDe plateforme, le candidat pourra retrouver l'ensemble de ses retraits de dossier

de  consulta�on.  L'inscrip�on  est  un  préalable  obligatoire  pour  correspondre  avec  l'acheteur  lors  de  chaque

consulta�on (Ques�ons/Réponses, Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un

service d'alertes sur les consulta�ons (précisions, modifica�ons, report de délais...).

Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la procédure, en

priorité  l'adresse  de  l'interlocuteur  principal  du  candidat,  ainsi  que  la  ou  les  adresses  de  remplacement  en  cas

d'absence  de  ce  dernier.  Le  candidat  ne  pourra  porter  aucune  réclama�on  s'il  ne  bénéficie  pas  de  toutes  les

informa�ons complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement de la consulta�on, en raison d'une

erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de suppression de ladite adresse.

Un  service  de  dépôt  "ADesta�on"  permet  au  candidat  de  déposer  en  ligne  son  RIB,  son  KBIS,  ses  aDesta�ons

d'assurance,  sa  liste nomina�ve des travailleurs étrangers,  son aDesta�on de régularité fiscale et  son aDesta�on

semestrielle sociale dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs u�lisateurs de la plateforme auront accès à

ces informa�ons. L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat.

6.2 - Transmission sous support papier

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour ceDe consulta�on. Par conséquent, la transmission

par voie papier n'est pas autorisée.

7 - Examen des candidatures et des offres

7.1 - Sélec�on des candidatures
Avant  de  procéder  à  l'examen  des  candidatures,  s'il  apparaît  que  des  pièces  du  dossier  de  candidature  sont

manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de

produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 4 jours calendaires.

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à par�r des seuls renseignements et documents exigés

dans le cadre de ceDe consulta�on, pour évaluer leur situa�on juridique ainsi que leurs capacités professionnelles,

techniques et financières.

7.2 - A/ribu�on des marchés

Le jugement des offres sera effectué dans les condi�ons prévues aux ar�cles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R.

2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

L'aDen�on des candidats est  aUrée sur  le  fait  que toute offre irrégulière pourra  faire l'objet  d'une demande de

régularisa�on,  à  condi�on  qu'elle  ne  soit  pas  anormalement  basse.  En  revanche,  toute  offre  inacceptable  ou

inappropriée sera éliminée.

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

Critères Pondéra�on

1-Prix des presta�ons 40.0 %

2-Valeur technique 50.0 %

2.1-Moyens humains affectés à la réalisa�on du marché 50.0%

2.2-Moyens matériels affectés à la réalisa�on du marché
50.0%

3-Délai d'exécu�on

Note  = 100 x (délai le plus court / délai du candidat proposé)

5.0 %

4- Coefficient pour travaux de nuit (20h à 06h) applicable au BPU

Note = 100 x (coefficient le plus faible des candidats / coefficient du candidat proposé)

5.0 %
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Chaque candidat se verra aDribuer une note globale sur /100.

Les critères sont notés sur 100.

Les sous-critères sont notés sur 5.

La méthode de calcul u�lisée pour la nota�on du critère Prix des presta�ons est la suivante :

Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de nota�on

Montant de l'offre moins-disante = correspond au prix de l'offre la moins chère (offres anormalement basses exclues).

Montant de l'offre à noter = correspond au prix de l'offre à évaluer.

Base de nota�on = correspond à la note maximale pouvant être obtenue.

Les méthodes u�lisées pour la nota�on des autres critères sont les suivantes :

La valeur technique sera notée à par�r du mémoire technique remis par le soumissionnaire.

Chaque sous-critère de la valeur technique sera noté selon l'échelle de nota�on suivante :

� 5 points : excellent

� 4 points : très bon

� 3 points : bon

� 2 points : moyen

�  1 point : médiocre

TOUT SOUS-CRITÈRE NON RENSEIGNÉ ENTRAÎNERA L’ÉLIMINATION DU CANDIDAT.

Le délai d'exécu�on sera noté selon le délai proposé par le soumissionnaire. La méthode de calcul u�lisée pour la

nota�on du critère Délai d'exécu�on est la suivante :

Note de l’offre = (Délai le plus court / délai de l’offre à noter) * base de nota�on

Délai le plus court = correspondant au délai le plus court des délais proposés. Délai de l’offre à noter = correspond au

délai de l’offre à évaluer.

Le coefficient sera noté selon le coefficient proposé par le soumissionnaire. La méthode calcul u�lisée pour la nota�on

du critère Coefficient pour travaux est la suivante :

Note de l’offre = 100 x (coefficient le plus faible des candidats / coefficient du candidat proposé)

Coefficient pour travaux de nuit = Majora�on applicable au BPU sous la forme d’un coefficient mul�plicateur du prix

unitaire

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de mul�plica�on, d'addi�on ou de report) seraient constatées entre

les indica�ons portées sur le bordereau des prix unitaires et  le détail  quan�ta�f es�ma�f,  le bordereau des prix

prévaudra  et  le  montant  du  détail  quan�ta�f  es�ma�f  sera  rec�fié  en  conséquence.  L'entreprise  sera  invitée  à

confirmer l'offre ainsi rec�fiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.

7.3 - Suite à donner à la consulta�on

L'offre la mieux classée sera donc retenue à �tre provisoire en aDendant que le ou les candidats produisent  les

cer�ficats et aDesta�ons des ar�cles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai impar� par le

pouvoir adjudicateur pour remeDre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours.

8 - Renseignements complémentaires

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact

Pour tout renseignement complémentaire concernant ceDe consulta�on, les candidats transmeDent impéra�vement

leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante :

hDp://www.marches-publics.info

CeDe demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de récep�on des offres.

Une  réponse  sera  alors  adressée,  à  toutes  les  entreprises  ayant  re�ré  le  dossier  ou  l'ayant  téléchargé  après

iden�fica�on, 6 jours au plus tard avant la date limite de récep�on des offres.
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En cas de problème sur la plateforme AWS, les contacter :

� Par téléphone : 08 92 14 00 04

� Mail : support-entreprises@aws-france.com

8.2 - Procédures de recours

Le tribunal territorialement compétent est :

Tribunal Administra�f de Marseille

22 Rue de Breteuil

13006 MARSEILLE

Tél : 04 91 13 48 13

Télécopie : 04 91 81 13 87

Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux ar�cles L.551-1 à

L.551-12  du  Code  de  jus�ce  administra�ve  (CJA),  et  pouvant  être  exercé  avant  la  signature  du  contrat.  Référé

contractuel prévu aux ar�cles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'ar�cle R.

551-7 du CJA. Recours de pleine juridic�on ouvert aux �ers jus�fiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les

deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

Précisions concernant les délais d'introduc�on des recours :

- Un recours en référé précontractuel peut être introduit depuis le début de la procédure de passa�on jusqu'à la

signature du marché par  la  personne publique.  A par�r  de la  signature du marché ce recours n'est plus ouvert.

(Applica�on des ar�cles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de jus�ce administra�ve).

 

- Un recours en référé contractuel peut être introduit conformément aux disposi�ons de l'ar�cle L 551.13 du Code de

jus�ce administra�ve au plus tard le trente et unième jour suivant la publica�on d'un avis d'aDribu�on du contrat ou,

pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisi�on dynamique, suivant la no�fica�on de la

conclusion du contrat.

En l'absence de la publica�on d'avis ou de la no�fica�on men�onnées à l'alinéa qui précède, la juridic�on peut être

saisie jusqu'à l'expira�on d'un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat.

Toutefois ce recours n'est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'ar�cle L. 551-1 dès lors que

l’acheteur a respecté la suspension prévue à l'ar�cle L. 551-4 et s'est conformé à la décision juridic�onnelle rendue

sur ce recours.

- Un recours gracieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter de la publica�on ou de la no�fica�on de la

décision  contestée.  Ce  recours  interrompt  le  cours  du  délai  conten�eux  qui  n'est  suscep�ble  que  d'une  seule

proroga�on.

- Un recours pour excès de pouvoir peut être introduit dans les 2 mois à compter de la no�fica�on ou de la publica�on

de la décision ou de l'acte contesté. Pour le concurrent évincé le recours pour excès de pouvoir n'est plus ouvert à

compter de la conclusion du contrat (applica�on de l'ar�cle R 421-1 du Code de jus�ce administra�ve)

- Un référé suspension peut être introduit  avant  la  signature du marché contre les actes détachables du contrat

(applica�on de l'ar�cle L 521-1 du Code de jus�ce administra�ve).

-  Tout  �ers à  un contrat  administra�f suscep�ble d'être lésé  dans ses  intérêts  de  façon suffisamment directe et

certaine par  sa  passa�on ou ses  clauses  est  recevable à former devant  le  juge  du contrat  un recours  de pleine

juridic�on contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles.

Ce recours doit être exercé, y compris si le contrat contesté est rela�f à des travaux publics, dans un délai de deux

mois à compter de la publica�on de l'avis d'aDribu�on men�onnant la conclusion du contrat et les modalités de sa

consulta�on dans le respect des secrets protégés par la loi.

A par�r de la conclusion du contrat, ces �ers auxquels ce recours est ouvert ne sont plus recevables à demander

l'annula�on pour excès de pouvoir des actes préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, «

Département de Tarn-et-Garonne », n° 358994).
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Pour obtenir des renseignements rela�fs à l'introduc�on des recours, les candidats devront s'adresser à :

Tribunal Administra�f de Marseille

22 à 24 rue de Breteuil

13281 MARSEILLE CEDEX 06

Tél : 04 91 13 48 13 Télécopie : 04 91 81 13 89

Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passa�on, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est :

Tribunal Administra�f de Marseille

22 à 24 rue de Breteuil

13281 MARSEILLE CEDEX 06

Tél : 04 91 13 48 13

Télécopie : 04 91 81 13 89

Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr

Mission de concilia�on : Le Tribunal Administra�f de Marseille peut exercer une mission de concilia�on 

conformément à l’ar�cle L.211-4 du Code de jus�ce administra�ve.

Pour les différents liés exclusivement à l’exécu�on du marché :

Comité consulta�f interrégional du règlement amiable des li�ges conformément à l’ar�cle 142 du décret

n°2016-360.

Préfecture de Région

Bd Paul Peytral

13282 MARSEILLE CEDEX 20

Tél : 04.84.35.40.00 – hDp://paca.pref.gouv.fr

Tél : 04 91 13 48 13

Télécopie : 04 91 81 13 89

Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr
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